
 

 

 

 
 
 
 
L’appellation d’Avis Technique est attribuée au précédent Constat de Traditionalité pour mise en 
cohérence avec l’amendement A2 du DTU 40.21. 

 

Pour le Groupe Spécialisé n° 5 
Le Président 

C. DUCHESNE 
 

 
 

Avis Technique 5/02-1602*01 Mod
Modificatif au Constat de Traditionalité 5/02-1602

Couverture en petits éléments 
Discontinuous roofing 

Dachdeckungen 

 
Tuile de terre cuite pour l'emploi en faible pente 

  

GR 13 
 

Titulaire : LAFARGE COUVERTURE 
12 avenue d’Italie 
F-75013 PARIS 
 

Usine : F-16270 Roumazières-Loubert  

  

 
 Commission chargée de formuler des Avis Techniques 

 (arrêté du 2 décembre 1969)
Groupe Spécialisé n°5 
Toitures, couvertures, étanchéités 
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